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_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Séan  ce du   26 novembre 2015

DCM N°   15-11-26-5

Objet : Centre de Congrès - Avenant n° 1 à la convention tripartite portant sur le 
financement, la réalisation et la gestion de l'équipement.

Rapporteur:   M. JEAN

Par délibération du 28 février 2013, le Conseil Municipal a décidé d’engager la réalisation
d’un Centre de congrès dans le quartier de l’Amphithéâtre, à proximité immédiate de la Gare
et  du  Centre  Pompidou  Metz,  et  approuvé  la  participation  de  la  Ville  au  processus  de
réalisation du Centre de Congrès et à son financement à hauteur de 30 M €.

La réalisation de ce projet majeur pour le développement économique de la Ville et de son
Agglomération a été confiée à la Société Publique Locale (SPL) Metz Métropole Moselle
Congrès (M3Congrès) dont les statuts ont été approuvés par le Conseil Municipal lors de sa
séance du 4 juillet 2013. 

Par délibération en date du 18 décembre 2014, a été approuvée la convention tripartite liant la
Ville,  Metz  Métropole  et  M3Congrès  donnant  à  cette  dernière  les  moyens  financiers
nécessaires à la réalisation de son objet statutaire et permettant la conclusion du contrat de
Conception-Réalisation-Entretien-Maintenance (CREM).  

Le 12 février 2015, le contrat CREM a été signé entre M3Congrès et le groupement retenu
dont le mandataire est EIFFAGE Construction Lorraine pour un montant de 44,4 M € HT
(partie conception-réalisation).

Depuis la signature de la convention tripartite précitée, les discussions avec les établissements
financiers prêteurs ont conduit, pour assurer les meilleures conditions de prêts possibles, à
préciser les engagements entre M3Congrès, la Ville de Metz et Metz Métropole dans un projet
d’avenant n°1 à cette convention : 

Plusieurs points sont précisés dans cet avenant, notamment :

- Le calendrier précis de mise à disposition de l’équipement au profit de Metz Métropole
et de son délégataire de service public (GL Events),

- Les conséquences d’un éventuel décalage du calendrier de mise à disposition,



- L’engagement par M3Congrès de respecter le programme des surfaces et le descriptif du
bâtiment et de ses équipements,

- L’obligation d’obtenir la certification HQE du bâtiment,
- La répartition, dans l’enveloppe de 56,9 M € HT, des sommes affectées aux différents

postes de dépenses,
- Les apports des financeurs et contributeurs, 
- L’engagement de M3Congrès en termes d’insertion professionnelle et de recours aux

PME,
- La responsabilité contractuelle de M3Congrès et ses obligations en termes d’assurances,
- Les engagements des parties en cas de fin anticipée du CREM.

De plus, l’avenant a pour objet de préciser les modalités de réalisation des aménagements des
espaces  attenants  au  Centre  de  Congrès  ainsi  que  la  réalisation  d’espaces  à  vocation
touristique au sein de l’équipement accessibles et/ou visibles des touristes et utilisateurs du
Centre de Congrès.

Ce projet d'avenant définit également les modalités de contribution de la Ville de Metz et de
Metz  Métropole  aux  dépenses  de  maintenance  préventive  mais  également  de  gros
entretien/renouvellement de l’équipement durant toute la vie de l'équipement. 

Enfin,  en  parallèle  de  la  démarche  d’approfondissement  des  enjeux  de  responsabilité,
M3Congrès, la Ville de Metz et Metz Métropole ont poursuivi les discussions avec les autres
financeurs afin d’arrêter leur participation définitive et, par voie de conséquence, permettre de
définir le niveau du besoin de financement sous la forme d’un recours à l’emprunt. 

L’Etat a ainsi porté son financement définitif à hauteur de 10 % du projet intégrant 3,5 M €
sur le financement direct de l’opération et 2,8 M € au profit de RFF pour le déplacement du
répéteur situé sur le périmètre à projet (soit un montant total de 6,3 M €).

C'est  ainsi  qu'au  regard  de  l'ensemble  des  financements  définitifs,  le  besoin  de  la
SPL M3Congrès est de 9.9 M € sur l’investissement principal.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général de Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 février 2013 portant création d’un Centre de
congrès,

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2013 approuvant les statuts de la SPL
M3Congrès,

VU la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2014, approuvant la  convention
tripartite relative au financement, à la réalisation et à la gestion du futur Centre de Congrès,

VU  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  29  octobre  2015,  approuvant  la  convention
financière avec la Région Lorraine,



VU la convention relative au financement, à la réalisation et à la gestion du futur Centre de
Congrès conclue le 11 février 2015, 

VU le projet d’avenant n° 1 à la convention tripartite relative au financement, à la réalisation
et à la gestion du futur Centre de congrès,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE le projet d’avenant n° 1 à la convention tripartite relative au financement, à la
réalisation et à la gestion du futur Centre de Congrès jointe à la présente délibération,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à finaliser, au besoin, ce projet d’avenant
et à signer ce document ainsi que tout acte contractuel ou pièce nécessaires à sa mise en
œuvre,

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Finances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.6 Contributions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 31 Absents : 24 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION PORTANT SUR 
LE FINANCEMENT, LA REALISATION ET LA 

GESTION DU FUTUR CENTRE DE CONGRES DE 
METZ 

 
Entre 

La Ville de Metz, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Dominique GROS, dûment habilité 
aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal du …….. 2015, ci-après désignée par les 
termes la « Ville de Metz », 

Et 

La Communauté d’Agglomération de Metz Métropole, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Jean-Luc BOHL, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Bureau en date 
du ………. 2015, ci-après également désignée par les termes « Metz Métropole », 

d’une part, 

Ensemble également désignées sous les termes « les Collectivités Actionnaires Signataires » 

Et 

La Société Publique Locale « Metz Métropole Moselle Congrès », représentée par son Président-
Directeur Général, Monsieur Thierry JEAN, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil d’Administration en date du 4 juin 2015, indifféremment désignée ci-après « Metz Métropole 
Moselle Congrès » ou « M3Congrès », 
 
d’autre  part, 
 
Ensemble également désignées dans la présente convention sous le terme de « Parties » ou 
individuellement de « Partie ». 
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PREAMBULE 

Par convention en date du 11 février 2015, la Ville de Metz et Metz Métropole se sont engagées à 
financer la réalisation du futur Centre de Congrès respectivement à hauteur de 30 M€ et 10 M€ sur la 
base d’un coût opérationnel de 56,9 M€HT. 

En se fondant sur cette convention ainsi que sur les missions statutaires qui lui ont été données par 
les Collectivités Actionnaires Signataires, Metz Métropole Moselle Congrès a signé le 12 février 2015 
un contrat de Conception-Réalisation-Entretien-Maintenance (ci-dessous le « CREM ») avec un 
groupement dont EIFFAGE Construction Lorraine est le mandataire (ci-dessous désigné sous le terme 
« le Titulaire »). 

Au cours des derniers mois, M3Congrès et les Collectivités Actionnaires Signataires ont précisé leurs 
engagements respectifs dans cette opération et plus particulièrement les principes de réalisation du 
parvis du Centre de Congrès.   

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

La présente convention a pour objet : 

1) de préciser les obligations de M3Congrès au titre de la conception, réalisation, financement et 
entretien du Centre de Congrès ; 

2) de préciser les engagements de M3Congrès à l’égard des Collectivités Actionnaires Signataires 
au regard des stipulations contractuelles du CREM ;  

3) de prévoir les modalités de rétrocession à la Ville de Metz du parvis du Centre de Congrès ; 

4) de préciser les garanties apportées par les Collectivités Actionnaires Signataires pour 
permettre la souscription des emprunts ; 

5) de préciser les modalités du retour des biens acquis par M3Congrès entre les Collectivités 
Actionnaires Signataires. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE M3CONGRES A L’EGARD DES 
COLLECTIVITES ACTIONNAIRES SIGNATAIRES ET PRECISIONS DE SES 
MISSIONS DE SERVICE PUBLIC 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses propres obligations contractuelles qui le lie au Titulaire du 
CREM, M3Congrès s’engage vis-à-vis de ses Collectivités Actionnaires Signataires à respecter les 
dispositions  qui suivent : 

2.1 – Calendrier 

Le calendrier de réalisation et de mise en service du bâtiment  figure en annexe 1 au présent avenant. 

Dans le cadre de son action pour les Collectivités Actionnaires Signataires, M3Congrès s’engage à : 

- inviter Metz Métropole et le Délégataire de service public aux opérations de réception,  
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- mettre les espaces dédiés à l’activité congrès-manifestations à la disposition de Metz 
Métropole le 1er juillet 2018.  

Le Délégataire de service public procédera à la mise en service des équipements et installations 
techniques qui lui seront mis à disposition par Metz Métropole le 1er juillet 2018, date à laquelle les 
espaces dédiés et les équipements et mobiliers nécessaires à l’activité déléguée seront mis à 
disposition du Délégataire. Le lancement de l’activité congrès-manifestations est programmé à 
compter du 1er septembre 2018. 

Les espaces connexes seront  ouverts à compter du début du mois de septembre 2018. 

A compter de la mise à disposition du bâtiment, Metz Métropole s’engage à assurer, via l’Exploitant 
de service public l’entretien et la maintenance courante du bâtiment de niveau 1, 2 et 3 (au sens de la 
norme NFX 60-000 de mai 2002) et M3Congrès assurera les opérations de Gros Entretien-
Renouvellement (de niveau 4 et 5) pendant une période de 25 ans à compter de la réception du 
bâtiment au Titulaire du CREM. 

Une information régulière sur l’avancée des études et des travaux est réalisée par M3Congrès aux 
Collectivités Actionnaires Signataires dans le cadre des instances mises en place pour assurer un 
contrôle analogue sur la Société Publique Locale Metz Métropole Moselle Congrès. Jusqu’au 1er 
septembre 2018, la responsabilité de M3Congrès ne pourra être recherchée par les Collectivités 
Actionnaires Signataires en cas de recadrage du calendrier des études et des travaux. 

Les délais pourront être décalés au-delà du 1er juillet 2018, la responsabilité de ce décalage 
incombant à M3Congrès dans la limite du montant de l’opération figurant à l’article 2.4 ci-dessous.  

M3Congrès s’engage à informer, dans tous les cas et dans les délais les plus brefs, les Collectivités 
Actionnaires Signataires de tout retard pouvant affecter la date de mise à disposition du bâtiment, 
des mesures prises pour rattraper ce retard ou de l’impossibilité éventuelle de réaliser les travaux 
dans les délais fixés contractuellement. 

Dans l’hypothèse d’une livraison du Centre de Congrès postérieure au 1er juillet 2018, M3Congrès sera 
redevable, auprès de Metz Métropole, des montants prévus aux articles 26.2 et 28.3.2 du contrat de 
Délégation de Service Public conclu entre Metz Métropole et GL Events et ce, jusqu’à la date effective 
de mise à disposition de l’équipement. M3Congrès versera à Metz Métropole une contribution 
mensuelle de 28 875 €HT (valeur au 1er janvier 2013 les modalités de calcul de l’indexation figurant à 
l’article 30 du contrat de DSP) et ce jusqu’à la date de mise à disposition de l’équipement à GL Events. 
A cette somme, s’ajouteront les éventuelles indemnités d’annulation des contrats clients signés et des 
contrats de fournisseurs impactés. 

Dans l’hypothèse d’un abandon du projet, M3Congrès sera redevable auprès de Metz Métropole des 
montants susvisés auxquels s’ajoute le montant prévu à l’article 28.3.1 du contrat de DSP. M3Congrès 
sera ainsi redevable à l’égard de Metz Métropole de la somme de 190 000 €HT par an jusqu’au 31 
décembre 2023 (somme proratisée à compter du 1er juillet 2018,  valeur au 1er janvier 2013, les 
modalités de calcul de l’indexation figurant à l’article 30 du contrat de DSP). 

2.2 – Programme 

Le Centre de Congrès comportera une surface-plancher d’environ 15 300 m².  

Les plans, coupes et élévations du contrat CREM figurent en annexe n°2 du présent avenant et 
donnent notamment les grands principes d’organisation intérieure du bâtiment.  
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Le bâtiment comportera : 

- Un auditorium de 1200 places modulable ; 

- 14 salles de commissions permettant d’accueillir plus de 1200 personnes en réunion ; 

- Deux halls d’exposition permettant l’installation d’environ 210 stands de dimension classique ; 

- Un espace de préparation traiteur permettant la tenue de gala de 1200 personnes dans les 
espaces d’exposition ; 

- Une cour logistique intérieure pour le fonctionnement du Centre de Congrès ; 

- Un espace d’environ 300 m² permettant la création d’espaces de bureaux, indépendants du 
Centre de Congrès ; 

- Un restaurant pouvant accueillir environ 100 couverts simultanément, lui aussi, indépendant 
du Centre de Congrès sur le plan technique. 

Le descriptif détaillé du bâtiment et de ses équipements susvisés ainsi que les matériaux utilisés 
figurent en Annexe n° XX. Il est toutefois précisé qu’en application de l’article 11.11 du CREM, 
M3Congrès garantit aux Collectivités Actionnaires Signataires que le remplacement de tous 
équipements, matériaux ou produits prévus dans cette annexe s’effectuera selon les modalités 
suivantes :  

- Dans le cas où la fourniture ou la mise en œuvre de certains matériaux, équipements ou 
produits se révélerait plus favorable à M3congrès, impossible, difficile ou susceptible 
d’entraîner des désordres et ce, pour un motif dument justifié, le Titulaire du CREM pourra les 
remplacer par d’autres de qualité au moins équivalente, à condition d'avoir informé 
préalablement par écrit M3Congrès en temps utile par courrier recommandé avec accusé de 
réception accompagné d’une fiche technique des équipements, matériaux ou produits 
substitués et d’avoir proposé au minimum deux produits de substitution au moins 
équivalents, validés par le contrôleur technique ; 

- A défaut d’avoir suivi cette procédure, M3Congrès pourra exiger du Titulaire du CREM le 
remplacement des produits ou matériaux de substitution mis en place par ce dernier sans 
incidence sur le Prix et le respect du Calendrier ;M3Congrès devra faire connaître son accord 
ou ses remarques ou son refus de l’équipement, matériel ou produit à substituer dans les 
quinze (15 ) jours de la réception de leur proposition accompagnée des échantillons et notices 
techniques/ou de performance. A défaut pour M3Congrès d'avoir respecté ce délai, il sera 
considéré comme avoir accepté la substitution ; 

- Toutefois, le Titulaire du CREM devra faire son affaire de toute incidence de ce changement 
qui n’entraînera pas de modification du prix du CREM. Toutefois pour les équipements, si les 
modifications conduisent à une réduction du coût de l’opération, cette différence se fera au 
seul bénéfice de M3Congrès. 

2.3 – Précisions sur les missions de M3Congrès  

Le premier alinéa de l’article 2 de la convention est complété comme suit : 

« (…) M3Congrès est également chargée, dans le respect de ses dispositions statutaires, d’exécuter les 
missions suivantes (…) : 
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- Obtenir, la certification HQE® pour le bâtiment réalisé et garantir l’atteinte des objectifs de 
performance fixés en annexe n°3. 

- Assurer les prestations d’entretien-maintenance de niveau 4 (préventive) et 5 (préventive et 
corrective) telles que définies ci-après : 

 assurer l’entretien et la maintenance préventive de niveau 4, tel que défini dans la norme FD 
X60-000 de mai 2002, sur l’ensemble des Domaines Techniques : 

A - Génie civil, 
B - Génie technique, 
C - Second œuvre et aménagements. 

 assurer toutes les opérations de maintenance préventive de niveau 5 (Programme Gros 
Entretien Renouvellement) telles que définies dans la norme FD X60-000 de mai 2002, sur 
l’ensemble des Domaines Techniques : 

A - Génie civil, 
B - Génie technique, 
C - Second œuvre et aménagements. 

 assurer toutes les opérations de maintenance correctives de niveau 5  telles que définies dans 
la norme FD X60-000 de mai 2002, concernant le Domaine Technique : 

 

B - Génie technique ». 

De plus, M3Congrès est chargé de remettre au plus tard 4 mois après la réception du bâtiment les 
dossiers suivants à Metz Métropole : 

1) Descriptif technique des équipements et matériels du Centre de Congrès;  

2) Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) ; 

3) Dossier d’Exploitation Maintenance (DEM).  

Les modalités de mise en œuvre de ces dispositions seront définies dans un mandat à venir et à conclure entre 
Metz Métropole et M3Congrès. 

2.4 – Budget 

M3Congrès s’engage à respecter l’enveloppe globale de 56,9 M€ HT fixée par la convention du 11 
février 2015. Les échéanciers des dépenses d'investissement et des versements des subventions 
d'investissement figurant en annexe 3a et 3b de la convention initiale ont été mis à jour et figurent en 
annexe 5 du présent avenant. 

Toutefois, en cas de modification du calendrier visé à l’article 2.1 ci-dessus et ayant pour conséquence 
le dépassement de l’enveloppe globale prévisionnelle de 56,9 M€HT, les Parties conviennent de la 
conclusion, dans le respect des limites posées par la jurisprudence, d’un avenant prévoyant les 
mesures adéquates pour remédier à cette situation. 
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Cette somme est répartie selon les postes de dépenses suivants : 

TRAVAUX ET EQUIPEMENT  

Travaux CREM : Tranche Ferme 38 725 000 €HT 
Travaux CREM : Tranche Conditionnelle Unique 
Mobiliers 

330 000 €HT 
3 500 000 €HT 

Sous-Total 42 555 000 €HT 

HONORAIRES DE MAITRISE D’ŒUVRE   

Honoraires : Maîtrise d’œuvre CREM  5 795 000 €HT 
Honoraires incluant les Assistants à Maîtrise d’Ouvrage 1 056 000 €HT 

Sous-Total 6 851 000 €HT 

FRAIS DIVERS ET ASSURANCES  

Frais divers et assurances 1 046 000 €HT 

FONCIER  

Foncier et places amodiées 2 520 000€HT 

ALEAS   

Aléas, imprévus, frais de chantier et frais financiers 3 928 000 €HT 

TOTAL 56 900 000 €HT 

Le terrain d’assiette du projet sera propriété de M3Congrès dans le cadre d’une cession pleine et 
entière à son profit (sous réserve des clauses suspensives prévues dans la promesse de vente). Le 
plan du périmètre définitif d’acquisition est joint en annexe au présent avenant (annexe n°3). 

Ce montant est financé grâce aux subventions et contributions des Collectivités Actionnaires et des 
partenaires selon les modalités suivantes (le premier alinéa de l'article 4.1 de la convention initiale est 
modifié en conséquence) : 

VILLE DE METZ 30 550 000 € 

METZ METROPOLE 10 450 000 € 

CCI 2 500 000 € 

ETAT 3 500 000 €  

Recours à l’emprunt 9 900 000 €  

TOTAL 56 900 000 € 

La mission de conception, réalisation, financement et entretien du Centre des Congrès assumée par 
M3Congrès vis-à-vis des Collectivités Actionnaires Signataires étant rappelé que les prestations de 
conception, de réalisation et d’entretien du Centre des Congrès sont assurées par le Titulaire du 
CREM, donne lieu à rémunération correspondant au remboursement des charges de fonctionnement 
de M3Congrès. Le coût de ces missions est défini dans des conventions annuelles au vu des besoins 
financiers de M3Congrès, calculés et adaptés aux engagements découlant de la mise en œuvre du 
contrat CREM et à son financement.  

Le financement de l’emprunt à hauteur de 9,9 M€HT s’effectuera avec les ressources propres de 
M3Congrès estimées annuellement à hauteur de 621 633 €HT et comprenant : 

- La contribution de 458 333 €HT (soit 550 000 €TTC) versée par Metz Métropole sur une 
période de 22 ans (somme ferme et non actualisable) ; 

- Le reversement des redevances versées par GL Events à Metz Métropole dans le cadre de 
l’exploitation de l’activité congrès-manifestations estimées à 67 000 €HT par an ; 
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- Les loyers des espaces à vocation économique et touristique estimés à 96 300 €HT. 

Concernant l’entretien-maintenance du bâtiment sur 25 ans, le montant global de 9 992 000 € HT 
(somme révisable annuellement) sera supporté par les Collectivités Actionnaires Signataires selon les 
modalités suivantes : 

 - 2 701 125 € net de TVA pour le niveau 4 de la norme susvisée, versés sous forme de  
  subvention annuelle de fonctionnement (soit 108 045 €HT par an hors actualisation). 

 - 7 290 874 € net de TVA pour le niveau 5 de la norme susvisée, versés sous forme de  
  subventions d’investissement. 

 

M3Congrès supportera en fonction de ses ressources propres une partie des charges d’entretien-
maintenance préventif de niveau 4 et de niveau 5. M3Congrès informera annuellement les 
Collectivités Actionnaires Signataires lors de la présentation de son projet de budget, des sommes 
qu’elle pourra affecter à ces dépenses et du reliquat à supporter par ces dernières. Les dépenses 
d’entretien-maintenance seront alors portées par les Collectivités Actionnaires Signataires selon la 
clé de répartition prévue au présent document. 

La clé de répartition applicable à la signature du présent document est la suivante : 

- 60 % pour la Ville de Metz, 

- 40 % pour Metz Métropole. 

M3Congrès s’assurera que les Prestations d’Entretien-Maintenance seront exécutées selon des 
modalités compatibles avec la continuité des activités de service public du Centre de Congrès et sans 
perturber de manière excessive les autres activités exercées au sein du Bâtiment. 

2.5 – Insertion professionnelle et de recours aux PME 

M3Congrès garantit que le chantier permettra de confier 30 000 h de travail à des personnels en 
insertion (soit 10% des heures travaillées pendant la période études et travaux) et que 30% du prix 
des études et des travaux seront confiées à des PME et des artisans.  

Un Comité de Pilotage sera mis en œuvre en lien avec les services coordonnés au sein de la Ville de 
Metz et de Metz Métropole afin de suivre quantitativement et qualitativement les dispositions mises 
en œuvre en termes d’insertion. 

2.6 – Garanties et gestion des risques 

M3Congrès peut voir sa responsabilité contractuelle directement engagée aux motifs suivants : 

1) Modification du programme des études et des travaux à son initiative ; 

2) Risques liés aux servitudes non identifiées ; 

3) Retard dans la mise à disposition des terrains ; 

4) Risque archéologique et risques liés au sol et au sous-sol (après application d’une franchise de 
400 000 € à la charge du Titulaire du CREM) ; 
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5) Découverte de réseaux non identifiés ; 

6) Modification des prestations d’entretien-maintenance GER à son initiative ; 

7) Mauvaise gestion des interfaces avec l’exploitant du service public ; 

8) Mauvaise gestion des interfaces avec les locataires. 

Compte tenu de la nature des faits générateurs de responsabilité, M3Congrès fera son affaire dans la 
limite de l’enveloppe des 56,9 M€HT (pour les points 1 à 5) et de ses ressources propres (pour les 
points 6 à 8) des conséquences financières des risques susvisés.  

2.7 – Les engagements en matière d’assurances 

Un schéma des garanties d’assurance est adossé au contrat CREM et a pour objectif : 

 d’une part, de prévoir la couverture des risques assurables liés à la réalisation des 
prestations de conception et réalisation des travaux ; 

 d’autre part, de prévoir la couverture des risques assurables liés à l’entretien et 
maintenance des ouvrages construits. 

Il a été conçu après identification des risques supportés par M3Congrès en sa qualité de Maître 
d’Ouvrage et le Titulaire du Contrat et ce, en corrélation avec les possibilités de transfert offertes par 
le marché de l’assurance avec la volonté d’éviter d’éventuels doublons d’assurance et de rationaliser 
au mieux la gestion des sinistres.  

Le Titulaire disposera des assurances suivantes avec des couvertures et des montants de garantie 
adaptés à l’envergure de l’opération : 

- Contrat de responsabilité décennale ; 
- Contrat Responsabilité Civile pendant les périodes conception-construction ; 
- Contrat de Responsabilité Civile du mainteneur (pour la période contractuelle de 25 ans du 

CREM). 

A ce titre, M3Congrès souscrira les polices d’assurances suivantes :  
 Tous Risques Chantier (TRC), 
 Assurance Dommage-Ouvrage (DO), 
 Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD) 
 Assurances multirisques incendie et RC propriétaire d’immeuble. 

 

2.8 – Engagements en cas de fin anticipée du CREM 

En cas de fin anticipée du CREM, pour quelque raison que ce soit, M3Congrès informera dans les 
délais les plus brefs les Collectivités Actionnaires Signataires : 

 De la date effective de fin du CREM, et 
 Des conséquences, notamment financières, pour les parties signataires du CREM. 

 
Si la fin anticipée du CREM ne met pas en cause l’achèvement du bâtiment ou si la fin anticipée du 
CREM intervient après l’achèvement du bâtiment, M3Congrès supportera les conséquences 
financières de la fin anticipée du CREM dans la limite de l’enveloppe de 56,9 M€HT et de ses 
ressources propres. 
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Si la fin anticipée du CREM met en cause l’achèvement du bâtiment, M3Congrès supportera les 
conséquences financières de la fin du contrat dans la limite des contributions des Collectivités 
Actionnaires Signataires qu’il pourra mobiliser et de ses ressources propres. 

Dans tous les cas de figure de fin anticipée du CREM, les Collectivités Actionnaires Signataires 
s’engagent, dans l’hypothèse où les plafonds ci-dessus précisés sont susceptibles d’être dépassés, à 
verser à M3Congrès une indemnité correspondant à la somme des postes suivants : 

i. L’encours au titre de tout instrument de financement (autre que les fonds propres) conclu par 
M3Congrès avec des créanciers financiers (notamment la CDC) dans le cadre du financement 
du CREM ; 

ii. Les intérêts et commissions courus et non échus et échus et non payés au titre des 
instruments de financement visés ci-dessus, calculés conformément aux stipulations des 
conventions de financement ; 

iii. le montant des dépenses effectivement engagées par M3Congrès pour assurer l’exécution du 
CREM, sur production de justificatifs par M3Congrès; 

iv. tout montant dû en application du CREM et non versé  par M3Congrès à la date de résiliation 
du CREM. 

 
Après la fin anticipée du CREM, les Parties se rencontreront afin d’étudier les conditions du 
lancement d’une nouvelle procédure ou des mesures adéquates à prendre pour la finalisation du 
bâtiment ou son exploitation ou, le cas échéant, les conditions de fin anticipée de la présente 
convention. 
 

2.9 – Responsabilité de M3Congrès 

Les Collectivités Actionnaires Signataires  pourront, dans les cas de figure suivants, prononcer la 
résiliation définitive de la présente convention aux torts de M3Congrès :   

- cas de faute d’une particulière gravité ou de manquements graves ou répétés de M3Congrès à 
ses obligations contractuelles ; 

- retard fautif dans la réalisation des travaux dans une proportion telle que l’achèvement des 
travaux ne pourra raisonnablement intervenir avant le 1er janvier 2019 ;  

- absence d’achèvement des travaux au plus tard le 1er septembre 2018, sauf reconnaissance 
d’un cas de force majeure ou de survenance d’une cause imprévisible et étrangère à 
M3Congrès ;  

- absence de constitution ou absence de maintien de l’une des garanties ou assurances exigées 
au titre de la convention. 

 
Les Parties conviennent que le prononcé de la résiliation en application de l’alinéa précédent doit 
être précédé d’une réunion entre les Parties, convoquée par les Collectivités Actionnaires Signataires 
au moins quinze (15) jours à l’avance, et par une mise en demeure, dûment motivée et notifiée à 
l’issue de la réunion à M3Congrès, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et 
restée sans effet à l’expiration d’une délai raisonnable et approprié pour remédier à la situation 
fautive. Ce délai ne pourra, en aucun cas, être inférieur à quinze (15) jours.  
 
Dans ce dernier cas, les modalités de  finalisation du bâtiment ou de son exploitation seront décidées 
unilatéralement par les Collectivités Actionnaires Signataires, avec ou sans consultation de la SPL. 
 
La résiliation définitive de la présente convention aux torts de M3Congrès pourra entrainer le 
versement par M3Congrès aux Collectivités Actionnaires Signataires d’une somme correspondant : 
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(i) aux montants des contributions versées par les Collectivités Actionnaires Signataires à 

M3Congrès pour les besoins de la mission qui a été confiée à cette dernière et non 
effectivement engagés par M3Congrès ; 
 

(ii) le cas échéant, à tout ou partie des indemnités qui seraient effectivement versées à 
M3Congrès par le Titulaire du CREM au titre de l’indemnité due par ce dernier en cas de 
résiliation du CREM pour faute du Titulaire. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE M3CONGRES AVEC METZ METROPOLE ET 
LA VILLE DE METZ DANS LE CADRE DE LA REALISATION DU PARVIS DU 
CENTRE DE CONGRES 

Dans une démarche de conception d’ensemble et de cohérence, M3Congrès a intégré dans la 
procédure du contrat CREM l’aménagement d’un parvis ouvrant sur l’entrée du futur équipement 
ainsi que les accès piétons à la gare et attenants au Centre de Congrès.  

Ces équipements ayant vocation à devenir des espaces publics, il est convenu que la Ville de Metz et 
Metz Métropole vérifieront les modalités d’aménagement du parvis du Centre de Congrès ainsi que 
les cheminements piétons à la gare (voir plan en annexe n°4).  

Il est rappelé que le coût de ces équipements est intégré dans l’enveloppe globale du contrat CREM. 

Ces espaces seront rétrocédés à l’euro symbolique à la Ville de Metz au 1er juillet 2018 au plus tard. 

ARTICLE 4 – GARANTIES FINANCIERES APPORTEES PAR LES COLLECTIVITES 
ACTIONNAIRES SIGNATAIRES 

Afin de permettre à M3Congrès de conclure les contrats de prêt avec les établissements financiers 
retenus, il convient de définir la clé de répartition des garanties apportées par les Collectivités 
Actionnaires Signataires aux montants empruntés (le cumul des deux garanties ne dépassant pas 50% 
des montants concernés).   

Cette clé de répartition est la suivante : 
 Ville de Metz : garantie apportée sur un les prêts suivants  

 60 % sur la moitié du prêt n°1 de 4 950 000 € soit 1 485 000 €, 
 60 % sur la moitié du prêt n°2 de 4 950 000 € soit 1 485 000 €, 
 60 % sur la moitié du prêt-relais n°3 de 12 500 000 € soit 3 750 000 €, 
 60 % sur la moitié du prêt-relais n°4 de 6 000 000 € soit 1 800 000 €, 

Soit un montant total de garantie de 8 520 000 €. 
 

 Metz Métropole : garanties apportées sur les prêts suivants : 
 40 % sur la moitié du prêt n°1 de 4 950 000 € soit 990 000 €, 
 40 % sur la moitié du prêt n°2 de 4 950 000 € soit 990 000 €, 
 40 % sur la moitié du prêt-relais n°3 de 12 500 000 € soit 2 500 000 €, 
 40 % sur la moitié du prêt-relais n°4 de 6 000 000 € soit 1 200 000 €, 

Soit un montant total de 5 680 000 €  

Une délibération spécifique des Collectivités Actionnaires Signataires déterminera les modalités de la 
garantie apportée ainsi que les caractéristiques précises des prêts à garantir. 
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ARTICLE 5 – PRECISIONS SUR LES MODALITES DE RETOUR DES BIENS 

Les dispositions de l’alinéa 1er de l’article 5 de la convention du 11 février 2015 sont modifiées comme 
suit : 

« En cas de mise en liquidation judiciaire de M3Congrès, de dissolution de cette dernière ou 
d’achèvement du contrat CREM pour quelque cause que ce soit, il sera fait retour gratuitement de 
l’ensemble des biens et ouvrages, réalisés ou acquis par M3Congrès aux Collectivités Actionnaires 
Signataires, ayant le qualificatif de biens de retour puisque indispensables à l'exécution des missions 
de services publics mentionnées ci-dessous. Metz Métropole disposera d’un droit immédiat de 
priorité pour récupérer les biens meubles et les mobiliers nécessaires à l’exercice des missions de 
service public liées à l’activité congrès-manifestations. La Ville de Metz disposera d’un droit immédiat 
de priorité pour récupérer les biens meubles et les mobiliers nécessaires à la mise en place des 
espaces à vocation touristique intégrés dans le Centre de Congrès.  

La prise de possession desdits biens sera effectuée sans interruption de l’exécution du service public. 

ARTICLE 6 – CONSTITUTION D’UN COMITE STRATEGIQUE DE SUIVI DE LA 
CONVENTION 

Les Parties conviennent de la constitution d’un comité stratégique de suivi de la convention, composé 

de trois (3) représentants des Parties désignés en nombre égal (un (1) par Partie). Il se réunit au 

moins une fois tous les six (6) mois à compter de la signature du présent avenant ou chaque fois 

qu'une Partie le demande. 

Ce comité de suivi a pour objet : 

 De communiquer formellement à M3Congrès les orientations stratégiques définies par 

la Ville de Metz et Metz Métropole pour l’exécution de la convention ; 

 D’'échanger les informations nécessaires à la bonne exécution de la convention ; 

 De suivre l'exécution de la convention ; 

 D’examiner les évolutions possibles de la convention. 

 

 
Fait à Metz, le 
En trois exemplaires originaux 
 
 

  
 
 

Le Président Directeur Général 
de M3Congrès 

 
 
 

Thierry JEAN 
 

Le Maire de Metz 
 
 
 
 

Dominique GROS 

Le Président de Metz 
Métropole 

 
 
 

Jean-Luc BOHL 
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Annexe 1 : Calendrier de réalisation et de mise en service du bâtiment 
Annexe 2 : Plans, coupes et élévations du contrat CREM  
Annexe 3 : Descriptif détaillé du bâtiment  
Annexe 4 : Objectifs de performance HQE 
Annexe 5 : Mise à jour des échéanciers des dépenses d’investissement et de versement des 
subventions d’investissement pour la conception et la construction du Centre de Congrès 
Annexe 6 : Périmètre d’acquisition du terrain d’assiette 
 



T4 2014 T1 2015 T2 2015 T3 2015 T4 2015 T1 2016 T2 2016 T3 2016 T4 2016 T1 2017 T2 2017 T3 2017 T4 2017 T1 2018 T2 2018 T3 2018

Signature contrat CREM

Mise au point APS compris validation MO

Dépôt permis de construire

Instruction permis de construire et purge délai de recours

Etudes APD compris validation MO

Etudes PRO compris validation MO

OS de démarrage des travaux

Construction

Réception du bâtiment

Levée des réserves

Livraison du bâtiment à Metz Métropole

Lancement de l'activité par le délégataire

Annexe 1 : Calendrier de réalisation et de mise en service du bâtiment

Janvier 2018

Janvier 2016

12 février 2015

24 avril 2015

Mars 2015

24 mois

au plus tard 1er juillet 2018

Septembre 2018





































































































































































ANNEXE 4 : Objectifs de performance HQE du bâtiment 

 

 



2013 2020 TOTAL

39 256

Travaux CREM Tranche conditionnelle unique 330

3 500

43 086

5 376

Honoraires divers , y compris assistants à maîtrise d'ouvrage 55 1 163

55 0 6 538

70

990

1 060

1 920

600

2 520

3 020

677

3 696

55 0 56 900

1 098 1 098

169 169169169

1 920

FONCIER ET PLACES AMODIEES

600

HONORAIRES

FRAIS DIVERS ET ASSURANCES

448

70

542

110216221310250

Honoraires maîtrise d'œuvre CREM 1536906773 857

3 500Mobiliers

19 653 19 933 3 500Sous-total

824

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 250 6 605 21 818 22 106 5 898 169

ALEAS ET FRAIS FINANCIERS

1 267 1 267 993 169

Aléas/Imprévus/Frais de chantier

Frais financiers liés au prêt relais

Sous-total

Acquisition du terrain

"Acquisition" de places amodiées

Sous-total 1 920 600

0

Frais divers

Assurances

Sous-total 518 542

Sous-total 250 4 167 898 906 263

19 653 19 603

330

Travaux CREM Tranche ferme

TRAVAUX ET EQUIPEMENT

Annexe 5a à l'avenant à la convention tripartite

Mise à jour de l'échéancier prévisionnel des dépenses d'investissement pour la conception et la construction du Centre de congrès

K€HT 2014 2015 2016 2017 2018 2019



2013 2014 2015 
(1)

2016 
(2) 2017 2018 2019 2020

55 250 6 605 21 818 22 106 5 898 169 0 56 900

355 2 500 7 050 5 170 5 170 5 170 5 135 30 550

55 229 2 055 1 511 1 650 1 650 1 650 1 650 10 450

0 0 0 0 0 0 0 0

2 500 2 500

2 200 433 433 433 3 500

9 900 9 900

55 584 9 255 18 894 7 253 7 253 6 820 6 785 56 900

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Annexe 5b à l'avenant à la convention tripartite 

Mise à jour de l'échéancier prévisionnel de versement des contributions en investissement pour la conception et la construction du Centre de Congrès

K€HT TOTAL

CONTRIBUTIONS

VILLE DE METZ

METZ METROPOLE

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE

SUBVENTIONS

CCI

ETAT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

RESSOURCES PROPRES DE M3CONGRES

Emprunt 
(3)

(2) Les excédents de trésorerie des années 2014 et 2015 expliquent le montant des recettes d'investissement inférieur aux dépenses sur 2016.

(1) Aux recettes prévues dans le budget 2015, se sont ajoutées des subventions provenant de la Région (450k€) et de l'Etat (2,2M€) initialement prévues à partir de 2016.

(3) Le delta entre dépenses d'investissement et recettes d'investissement sera comblé en 2017 par un prêt relais porté par M3Congrès et financé par les contributions 2018 à 2020 des collectivités.




